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applicateur

(57) La présente demande concerne un dispositif
(1) pour l'application d'un produit, notamment de ma-
quillage et/ou de soin, comprenant un arrangement de
fibres polymériques (2) à au moins une extrémité libre,
lesdites fibres étant montées fixement sur un support

(3), et présentant pour au moins certaines, une portion
courbe, s'étendant continûment depuis le support jus-
qu'à une (ou leur) extrémité libre, et de rayon de cour-
bure moyen inférieur à 45 mm, lesdits portions courbes
étant orientées les unes relativement aux autres de ma-
nière aléatoire.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un dispositif pour
l'application d'un produit, notamment cosmétique, en
particulier de maquillage et/ou de soin. Le produit peut
être à appliquer sur la peau, sur les ongles ou sur les
fibres kératiniques, notamment les cheveux, les cils ou
les sourcils.
[0002] Dans le domaine du maquillage, les cosméti-
ciens sont sans cesse à la recherche de nouveaux ef-
fets.
[0003] Cela est vrai en particulier dans le domaine
des mascaras, où l'on cherche à obtenir des maquilla-
ges qui peuvent être chargeants, naturels, recourbants,
allongeants, ou qui résultent d'un mixte entre ces diffé-
rentes caractéristiques de base.
[0004] La recherche de nouveaux dispositifs d'appli-
cation peut également être guidée par l'apparition de
nouvelles compositions de maquillage, qui, en raison de
leur rhéologie, ne peuvent pas être appliquées avec des
applicateurs conventionnels.
[0005] Ainsi, la littérature brevets fourmille de brevets
décrivant des dispositifs dont l'objet est de produire de
nouveaux effets de maquillage ou de permettre l'appli-
cation de compositions ayant des rhéologies particuliè-
res.
[0006] A titre d'exemples, sont décrits dans ces bre-
vets des dispositifs qui se distinguent les uns relative-
ment aux autres par la densité et/ou la forme de leurs
éléments d'application (généralement des fibres), par
leur profil, longitudinal et/ou transversal, par la nature
du matériau constituant le support et/ou les éléments
d'application, par le traitement auquel peut être soumis
tout ou partie du dispositif d'application, ou par tout autre
élément de l'ensemble de conditionnement et d'applica-
tion dont le dispositif d'application n'est qu'une partie
constitutive (par exemple, l'essoreur).
[0007] Ainsi, de manière plus spécifique, la demande
de brevet FR-A-2 668 905 décrit un procédé d'obtention
d'une brosse à mascara consistant à, après torsadage
de la brosse et tonte selon le profil souhaité, à chauffer
le bout des fibres de manière à les faire fondre, et à créer
ainsi au bout des fibres des petits renflements sous for-
me de boules, résultant de la rétractation de la matière
polymérique. Après un tel traitement, les fibres restent
sensiblement rectilignes.
[0008] Selon un autre exemple, le brevet US-A-5 161
554 décrit une brosse à mascara de type brosse torsa-
dée, et dont les fibres sont de section variable selon leur
axe longitudinal. Les fibres peuvent être en forme de
zig-zag ou ondulées. Il en résulte des fibres présentant
une alternance de courbures dans un sens, puis dans
l'autre, avec un rayon de courbure évolutif entre un
rayon maximum et un rayon minimum au niveau de cha-
que inversion de courbure.
[0009] Dans ce document, sont décrits un certain
nombre d'opérations, notamment pendant l'extrusion
des fibres, ou après extrusion, de manière à leur confé-

rer le profil souhaité.
[0010] Après traitement, de manière conventionnelle,
les fibres sont disposées sous forme d'une nappe intro-
duite entre les deux brins d'un fil de fer en U. Ces der-
niers sont ensuite torsadés l'un relativement à l'autre,
de manière à configurer les fibres sous forme d'un ar-
rangement hélicoïdal à plusieurs spires.
[0011] A l'expérience, on s'aperçoit que :

i) lorsque les déformations sont générées pendant
le processus d'extrusion des fibres, du fait du pro-
cessus d'extrusion lui-même, elles sont forcément
à rayon de courbure minimal important ; et
ii) lorsque les déformations résultent d'un traitement
après extrusion elles sont également de rayon de
courbure minimal important, faute de quoi, leur ma-
nipulation automatisée pour les mettre sous forme
d'une nappe à disposer entre les deux brins du fil
de fer en U, et en vue de torsader les deux brins du
fil de fer, serait des plus problématiques.

[0012] Il est connu également de réaliser des brosses
à mascara par moulage. Le moule est conçu de sorte
que l'extrémité libre des éléments d'application, qui,
d'une manière générale sont rectilignes, se termine par
une portion en forme de fourche, ou en forme de cro-
chet. Du fait de l'obtention de ces portions d'extrémité
par moulage, leurs orientations relatives sont prédéter-
minées. Les résultats en termes de maquillage sont dé-
cevants. En outre, il est nécessaire d'avoir un moule par
type de maquillage recherché.
[0013] Il est connu en outre, pour des brosses à mas-
cara, de meuler ou d'abraser les extrémités libres des
fibres de manière à les éclater en de multiples brins.
D'un tel traitement purement mécanique, peuvent résul-
ter des portions de fibres de forme courbe. Ces portions
courbes sont toutefois strictement localisées aux extré-
mités des fibres. En outre, les rayons de courbure ob-
tenus descendent difficilement en dessous de 50 mm.
[0014] Avec de tels rayons de courbure, les effets en
termes de résultat maquillage, sont à peine percepti-
bles.
[0015] Aussi, est-ce un des objets de la présente de-
mande que de réaliser un dispositif d'application, en
particulier pour un produit de maquillage et/ou de soin,
résolvant en tout ou partie les problèmes discutés en
référence aux dispositifs connus.
[0016] C'est en particulier un objet de l'invention que
de réaliser un dispositif d'application d'un produit de ma-
quillage et/ou de soin, constituant une solution alterna-
tive en vue de l'obtention de certains effets maquillage,
ou offrant la possibilité d'obtenir des maquillages diffé-
rents des maquillages obtenus avec les dispositifs con-
ventionnels.
[0017] C'est un autre objet de l'invention que de réa-
liser un dispositif économique à réaliser.
[0018] C'est encore un autre objet de l'invention que
de réaliser un procédé de fabrication d'un applicateur,
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en particulier pour un produit de soin et/ou de maquilla-
ge, et qui soit simple et économique à mettre en oeuvre
sur un outil industriel.
[0019] D'autres objets encore apparaîtront dans la
description détaillée qui suit.
[0020] Selon l'invention, ces objets sont atteints en
réalisant un dispositif pour l'application d'un produit, no-
tamment de maquillage et/ou de soin, comprenant un
arrangement de fibres polymériques ayant au moins
une extrémité libre, lesdites fibres étant montées fixe-
ment sur un support et présentant, au moins pour cer-
taines, au moins une portion courbe qui :

i) s'étend continûment depuis le support jusqu'à une
(ou leur) extrémité libre, et
ii) est de rayon de courbure moyen inférieur à 45
mm, lesdites portions courbes étant orientées les
unes relativement aux autres de manière aléatoire.

[0021] Par "continûment", on entend sans inversion
du sens de la courbure entre le support et l'extrémité
libre.
[0022] De préférence, on obtient une telle courbure
en soumettant tout ou partie du dispositif d'application
à un chauffage modéré, c'est à dire à une température
supérieure à la température de transition vitreuse du po-
lymère formant lesdits fibres que l'on souhaite recour-
ber, et inférieure à la température de fusion dudit poly-
mère dans le cas d'un polymère semi-cristallin.
[0023] La durée du chauffage est ajustée en fonction
du matériau, du diamètre des fibres, de manière à ob-
tenir la courbure souhaitée, et ce sans causer de rétrac-
tation de la matière, apte, comme décrit dans la deman-
de de brevet FR-A-2 668 905 évoquée ci-avant, à en-
gendrer un raccourcissement sensible des fibres et à
en modifier la section transversale, en particulier, en
bout.
[0024] Au dessus de la valeur limite d'environ 45 mm,
les effets, notamment en termes d'effets maquillage,
peuvent, en fonction notamment de la rhéologie du pro-
duit à appliquer, être jugés insuffisants.
[0025] La courbure importante des fibres permet, mê-
me dans l'hypothèse où la densité de fibres, en particu-
lier par spire dans le cas d'une brosse à mascara de
type brosse torsadée, est importante, de réduire de ma-
nière substantielle les espaces entre deux spires suc-
cessives, et de créer un effet de fouillis, évitant ainsi que
le maquillage ne se fasse par paquets.
[0026] En réalité, en jouant sur le rayon de courbure
des fibres, en combinaison avec d'autres paramètres
tels que la densité des fibres, leur diamètre, la forme de
leur section transversale, ou la forme de la brosse, il est
possible de passer d'un maquillage des plus naturels à
un maquillage des plus chargeants, et/ou d'obtenir plus
ou moins d'allongement et/ou de recourbement.
[0027] Du fait de cette courbure importante, il est pos-
sible en outre, dans le cas d'un applicateur destiné au
maquillage, d'obtenir des maquillages nouveaux, relati-

vement aux maquillages obtenus avec des applicateurs
conventionnels, et ce, à compositions de maquillage
identiques.
[0028] Dans le cas d'un applicateur de vernis à ongles
ou d'une composition de soin des ongles, configuré
sous forme d'un pinceau, la courbure des fibres contri-
bue à les espacer les unes relativement aux autres, aug-
mentant ainsi la quantité de produit qui peut être retenue
entre les fibres du pinceau. L'autonomie du pinceau est,
de ce fait, bien meilleure.
[0029] En outre, du fait de cette configuration particu-
lière de la (ou des) touffe(s) de fibres d'un tel pinceau,
des effets marbrés peuvent être obtenus sur l'ongle.
[0030] De préférence, lesdites fibres sont de courbure
sensiblement constante depuis le support jusqu'à l'ex-
trémité libre correspondante. Par "sensiblement cons-
tante", on entend une variation de rayon de courbure
d'au plus 15% autour d'une valeur moyenne, et de pré-
férence, d'au plus 10% autour de ladite valeur moyenne.
[0031] Selon l'invention, le dispositif d'application
peut également être configuré sous forme d'un arran-
gement de poils sensiblement parallèles les uns relati-
vement aux autres, et s'étendant, à la manière d'une
brosse à dents, perpendiculairement à un axe dudit sup-
port. De tels applicateurs sont généralement destinés à
être utilisés en combinaison avec un produit conditionné
sous forme d'un pain solide, à humecter avant utilisa-
tion.
[0032] Le rayon de courbure moyen des portions
courbes est compris de préférence entre 2 mm et 40
mm. De préférence, il est compris entre 2 et 30 mm. De
préférence encore, il est inférieur à 20 mm, et supérieur
à 3 mm. De préférence encore, le rayon de courbure est
compris entre 3 mm et 10 mm.
[0033] Avantageusement, lesdits fibres sont réali-
sées en un matériau thermoplastique, notamment en
polyamide, ou en un élastomère thermoplastique. Le
matériau thermoplastique peut être amorphe à 100% ou
semi cristallin.
[0034] A titres d'exemples, on peut citer des polyami-
des 6 tels que ceux commercialisés sous la marque Ty-
nex®.
[0035] Le diamètre des fibres peut être compris entre
6/100eme de mm et 35/100eme de mm, et, de préférence,
entre 10/100eme de mm et 25/100eme de mm.
[0036] Selon un mode de réalisation particulier, le dis-
positif d'application comprend des fibres ou portions de
fibres sensiblement rectilignes.
[0037] Alternativement, il comprend un premier grou-
pe de portions courbes ayant un premier rayon de cour-
bure moyen et un second groupe de portions courbes
ayant un second rayon de courbure moyen, distinct du
premier.
[0038] Les différents rayons de courbure des premier
et second groupes peuvent résulter de l'utilisation de
premier et second types de fibres formées de matériaux
différents, ayant notamment des température de transi-
tion vitreuse différentes.
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[0039] Toutefois, de telles différences peuvent égale-
ment être obtenues avec des fibres formées de maté-
riaux identiques. Dans ce cas de figure, plusieurs pos-
sibilités existent :

i) les conditions de traitement thermique auxquelles
sont soumises les portions courbes des deux grou-
pes sont différentes, en terme de température ou
de durée de chauffage ; ou
ii) les portions courbes du premier groupe sont des
portions de fibres dont le diamètre et/ou la forme
sont différents du diamètre et/ou de la forme de fi-
bres dont sont issues les portions courbes du se-
cond groupe.

[0040] Ainsi, on peut utiliser, seuls ou en mélanges,
des poils pleins ou creux, de section circulaire, triangu-
laire, allongée, en forme de C, ou en forme de trèfle à
quatre feuilles (quadrilobe). D'autres formes encore
peuvent être utilisées.
[0041] Les différents groupes de portions courbes
peuvent, lorsqu'ils sont en mélange les uns avec les
autres, participer à l'obtention de résultats d'application
particulier, en particulier lorsqu'il s'agit de maquillage.
Ils peuvent également, lorsqu'ils sont séparés les uns
des autres, être utilisés pour des zones différentes de
la région à traiter.
[0042] Avantageusement, le support est constitué
d'une âme torsadée, formée à partir de deux brins, no-
tamment de fil de fer, torsadés l'un relativement à l'autre,
les fibres étant maintenues fixement entre les deux brins
torsadés et s'étendant radialement relativement à l'âme
torsadée, le dispositif étant destiné à l'application de
produit sur les fibres kératiniques, notamment les cils
ou les sourcils.
[0043] Avec un dispositif d'application selon ce mode
de réalisation préférentiel, chaque fibre, maintenue sen-
siblement en son milieu par l'âme torsadée, comprend
deux portions s'étendant chacune depuis le support jus-
qu'à une extrémité libre correspondante. Sur un tel ap-
plicateur, pourront être présentes :

i) des fibres dont les deux portions sont courbes, à
courbures identiques ou différentes ;
ii) des fibres dont une portion est courbe et dont
l'autre portion est rectiligne ; et, éventuellement
iii) en mélange avec des fibres de l'une et/ou l'autre
des catégories i) et ii), des fibres dont les deux por-
tions sont rectilignes.

[0044] De préférence, les fibres sont arrangées selon
un arrangement hélicoïdal, le nombre de fibres par spire
étant compris entre 5 et 80, et de préférence, entre 10
et 45. L'organisation hélicoïdale des fibres peut être plus
ou moins perceptible, voire totalement imperceptible, à
la surface de l'applicateur, en fonction du degré de cour-
bure des fibres.
[0045] La section transversale du dispositif d'applica-

tion peut être circulaire, ou polygonale, notamment
triangulaire, carrée, ou pentagonale. D'autres formes
encore peuvent être envisagées.
[0046] L'âme torsadée peut être rectiligne ou courbe.
[0047] L'âme torsadée présente une pluralité de spi-
res pouvant monter de la gauche vers la droite lorsque
la brosse est vue de face en position verticale. Dans ce
cas, la brosse est qualifiée de "gauche".
[0048] Alternativement, l'âme torsadée présente une
pluralité de spires montant de la droite vers la gauche
lorsque la brosse est vue de face en position verticale.
Dans ce cas, la brosse est qualifiée de "droite".
[0049] Dans le cas d'un applicateur à plusieurs grou-
pes de portions courbes de différentes courbures, ces
dernières peuvent être en mélange les unes avec les
autres sur le support.
[0050] Alternativement, les différents groupes de por-
tions courbes peuvent être implantés en des endroits
distincts du support.
[0051] Ainsi, les premier et second groupes de por-
tions courbes peuvent être décalés le long d'un axe lon-
gitudinal du support.
[0052] Alternativement, ils sont décalés angulaire-
ment autour de l'âme torsadée.
[0053] Selon un autre aspect de l'invention, on réalise
également un procédé de fabrication d'un dispositif pour
l'application d'un produit, notamment de maquillage et/
ou de soin, comprenant les étapes suivantes :

i) disposer fixement une pluralité de fibres polymé-
riques sur un support, et
ii) après fixation des fibres au support, exposer au
moins une partie des fibres à une température su-
périeure à la température de transition vitreuse du
matériau polymérique qui les constitue, pendant
une durée telle :

a) que lesdites fibres présentent au moins une
portion courbe ; et que
b) la longueur desdites fibres soit sensiblement
inchangée.

[0054] Dans le cas d'un matériau semi-cristallin, les
fibres sont chauffées à une température sensiblement
inférieure à la température de fusion du matériau qui les
constitue.
[0055] Le chauffage desdites fibres peut s'effectuer
par convection, notamment par immersion dans un li-
quide chauffé, ou par mise en contact avec de l'air
chaud, ou par rayonnement, notamment infrarouge.
[0056] De préférence, le chauffage s'effectue par im-
mersion des fibres dans de l'eau chauffée à environ
100° C. Une telle température s'est avérée satisfaisante
pour des fibres de polyamide 6 dont la température de
transition vitreuse est comprise entre 50°C et 60°C, et
dont la température de fusion est de l'ordre de 185°C.
[0057] Les fibres peuvent être immergées dans ledit
liquide pendant une durée allant de 4 à 25 secondes, et
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de préférence, de 7 à 15 secondes.
[0058] A titre purement indicatif, pour une brosse tor-
sadée comportant des fibres de polyamide 6 dont le dia-
mètre est de 13/100eme de mm, la courbure maximale
est obtenue après 8 secondes de chauffage dans de
l'eau à 100 °C.
[0059] Selon encore un autre aspect, l'invention vise
un ensemble de conditionnement et d'application d'un
produit, notamment cosmétique, comprenant :

a) un réservoir contenant le produit à appliquer ; et
b) un dispositif d'application selon l'invention.

[0060] L'ensemble de conditionnement et d'applica-
tion peut comprendre en outre un essoreur destiné à
être traversé par le dispositif d'application, au moins lors
de son extraction du récipient, de manière à doser la
quantité de produit présent sur, et entre, les fibres.
[0061] L'invention consiste, mises à part les disposi-
tions exposées ci-dessus, en un certain nombre
d'autres dispositions qui seront explicitées ci-après, à
propos d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits
en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 représente un applicateur de type brosse
torsadée, conforme à la technique antérieure à la
présente invention ;

- le figure 2 représente de façon schématique un dis-
positif d'application selon un premier mode de réa-
lisation de l'invention ;

- les figures 3A-3C illustrent de façon schématique
différentes sections transversales d'un dispositif
d'application selon la figure 2 ;

- les figures 4A-4F illustrent différentes sections
transversales de fibres pouvant être utilisées dans
un dispositif d'application selon l'invention ;

- la figure 5 représente de façon schématique un dis-
positif d'application selon un second mode de réa-
lisation de l'invention ;

- la figure 6 représente de façon schématique un dis-
positif d'application selon un troisième mode de réa-
lisation de l'invention ;

- la figure 7 représente de façon schématique un dis-
positif d'application selon un quatrième mode de
réalisation de l'invention ;

- la figure 8 représente de façon schématique un dis-
positif d'application selon un cinquième mode de
réalisation de l'invention ;

- la figure 9 représente de façon schématique un dis-
positif d'application selon un sixième mode de réa-
lisation de l'invention ;

- la figure 10 représente de façon schématique un
ensemble de conditionnement et d'application utili-
sant un dispositif d'application selon l'invention ; et

- la figure 11 représente de façon schématique les
différentes étapes du procédé de fabrication selon
un mode de réalisation de l'invention.

[0062] La figure 1 illustre une brosse conventionnelle
50 de type goupillon, telle qu'utilisée couramment pour
le maquillage des cils ou des sourcils.
[0063] La brosse 50 comprend une âme torsadée 51
obtenue à partir d'un fil de fer replié en U et entre les
branches duquel, préalablement au mouvement de tor-
sadage, on introduit une nappe de poils 52. En réponse
au mouvement de torsadage, les poils 52 sont entraînés
dans une configuration hélicoïdale formée d'une suc-
cession de spires plus ou moins écartées. Les poils 52
s'étendent radialement au support et sont sensiblement
rectilignes ou du moins, présentent un rayon de cour-
bure important (supérieur à 60 mm).
[0064] Une portion non empoilée de l'âme torsadée
51 est montée sur une tige 53. L'extrémité de la tige 53
opposée à la brosse 50 est reliée généralement à un
élément (non représenté) formant à la fois organe de
préhension pour la brosse 50, et élément d'obturation
pour le récipient auquel est associée la brosse.
[0065] La figure 2 représente une brosse 1 du type de
celle de la figure 1, mais conforme à l'invention.
[0066] Selon ce mode de réalisation, et de la même
manière que celle 50 de la figure 1, la brosse 1 est du
type "brosse gauche", les spires de l'âme torsadée 3
montant de la gauche vers la droite lorsque la brosse 1
est vue de face en position verticale.
[0067] De la même manière que pour la brosse de la
figure 1, une partie non empoilée de l'âme torsadée 3
est fixée à l'extrémité d'une tige 4. L'âme torsadée 3 de
la brosse est rectiligne et s'étend selon un axe X corres-
pondant à l'axe de la tige 4.
[0068] Les poils 2 de la brosse, à la différence des
poils 52 de la brosse de la figure précédente, sont cour-
bes sur toute leur longueur.
[0069] Leur courbure moyenne, mesurée à l'aide d'un
projecteur de profil avec un grossissement de 10, est
de l'ordre de 3 à 10 mm. Le projecteur de profil utilisé
est un projecteur de profil vendu sous la référence com-
merciale H562 par la Société HAUSER®.
[0070] Bien que les courbures des fibres les unes re-
lativement aux autres soient d'orientation aléatoire, on
a observé que, dans un exemple de mise en oeuvre pré-
férentielle, le traitement thermique auquel sont soumi-
ses les fibres cause une courbure de ces dernières qui
est sensiblement constante depuis le support jusqu'à
leur(s) extrémité(s) libre(s).
[0071] La figure 11, à laquelle il est maintenant fait ré-
férence, illustre schématiquement les principales éta-
pes de la fabrication d'une brosse 1 du type de celle de
la figure 2.
[0072] Dans une première étape, 200, les poils sont
introduits, sous forme d'une nappe, entre les deux brins
d'un fil de fer, lesquels sont ensuite torsadés. Il en ré-
sulte un goupillon cylindrique 201 d'environ 15 mm de
diamètre.
[0073] Le goupillon 201 est ensuite tondu (étape 202)
de manière à lui conférer un profil tronconique propre à
l'application recherchée. La brosse qui en résulte 203
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est d'un diamètre, à son extrémité la plus large, d'envi-
ron 7 à 8 mm. Les poils de la brosse 203 sont sensible-
ment rectilignes.
[0074] Lors de l'étape suivante 204, la brosse 203 est
immergée pendant environ 8 secondes dans de l'eau à
100° C.
[0075] Il en résulte une conformation du matériau po-
lymérique, laquelle conformation cause une courbure
sensible des fibres dont le rayon moyen est de l'ordre
de 3 à 10 mm.
[0076] La brosse 1, issue du procédé qui vient d'être
décrit, présente des spires qui sont très peu visibles, du
fait de l'effet de fouillis généré par les courbures d'orien-
tations aléatoires de ses poils 2.
[0077] Selon un mode de réalisation particulier, les
poils sont de section circulaire. Leur diamètre est de l'or-
dre de 13/100eme de mm. Ils sont réalisés en polyamide
6.
[0078] La brosse comprend 23 à 25 poils par spire.
[0079] Une section transversale de la brosse 1 per-
pendiculairement à l'axe X est, comme illustré à la figure
3A, de forme circulaire.
[0080] Selon une variante illustrée à la figure 3B, la
section de la brosse 1 est de section transversale car-
rée.
[0081] Selon une autre variante illustrée à la figure
3C, la section de la brosse 1 est de forme triangulaire.
[0082] La section transversale des poils 2 peut être
de différentes formes.
[0083] A la figure 4A, les poils 2 sont pleins et de sec-
tion circulaire.
[0084] A la figure 4B, les poils 2 sont de section en
forme de trèfle à quatre feuilles.
[0085] A la figure 4C, les poils 2 sont de section trian-
gulaire.
[0086] A la figure 4D, les poils 2 sont de section en
forme de grain de riz.
[0087] A la figure 4E, les poils 2 sont creux et de sec-
tion annulaire.
[0088] A la figure 4F, les poils 2 sont de section en
forme de C.
[0089] La brosse 1 peut comporter des poils 2 d'un
seul type de section, ou des poils de différentes sec-
tions, en mélange.
[0090] Dans la variante de la figure 5, seule la partie
de la brosse 1 située d'un même côté de l'âme torsadée
3 à fait l'objet du traitement thermique de l'étape 204 de
la figure 11.
[0091] Il en résulte une brosse 1 qui, sur une portion
5 correspondant à 180° autour de l'âme torsadée 3 pré-
sente des portions de poils rectilignes, et qui sur le reste
6, présente des portions de poils courbes 2. Les portions
5 et 6 s'étendent chacune sur toute la longueur de la
brosse 1
[0092] La portion 5 est utilisée pour l'application du
produit sur les cils. La portion 6 est utilisée pour la sé-
paration des cils.
[0093] Dans la variante de la figure 6, seule la moitié

avant de la brosse 1, située à l'opposé de la tige 4, à fait
l'objet du traitement thermique de l'étape 204 de la figu-
re 11.
[0094] Il en résulte une brosse 1 qui sur une première
portion axiale 5, s'étendant sur sensiblement la moitié
de la longueur de la brosse 1, présente des poils 2 rec-
tilignes. Sur l'autre moitié axiale 6, les poils 2 sont cour-
bes.
[0095] Comme pour le mode de réalisation précé-
dent, la portion 5 est utilisée pour l'application du produit
sur les cils. La portion 6 est utilisée pour la séparation
des cils.
[0096] La brosse 1 selon la variante de la figure 7 se
distingue de la brosse selon la figure 2 en ce que l'âme
torsadée 3 est courbe, la courbure correspondant sen-
siblement à la courbure de la ligne d'implantation des
cils sur la paupière.
[0097] La brosse 1 selon la variante de la figure 8 se
distingue de la brosse selon la figure 2 en ce qu'elle est
du type "brosse droite", les spires de l'âme torsadée 3
montant de la droite vers la gauche lorsque la brosse 1
est vue de face en position verticale.
[0098] A nouveau, on obtient un maquillage différent
du maquillage obtenu avec la brosse de la figure 2.
[0099] Dans le mode de réalisation de la figure 9, le
dispositif d'application 81 est configuré sous forme d'un
pinceau destiné à l'application de vernis sur les ongles.
Il comprend une touffe de poils 82 agrafée au bout d'une
tige 83 d'axe X. Les poils 82 sont orientés de façon sen-
siblement parallèle à l'axe X (angle relativement à l'axe
X inférieur à 45°).
[0100] L'extrémité de la tige 83 opposée à la touffe de
poils 82 est reliée à un élément 84 formant à la fois or-
gane de préhension pour le pinceau 81, et élément d'ob-
turation pour le récipient auquel est associé le pinceau.
[0101] La courbure des poils 82 du pinceau 81 est ob-
tenue de la même manière que pour la courbure des
poils des brosses à mascara des figures précédentes,
simplement en immergeant le pinceau 81, pendant une
dizaine de secondes, dans de l'eau à 100 °C.
[0102] En raison de la courbure des poils 82, la réten-
tion en produit du pinceau est plus importante que dans
le cas de poils rectilignes. L'autonomie du pinceau s'en
trouve améliorée d'autant.
[0103] A la figure 10, est représenté un ensemble de
conditionnement et d'application 100, équipé d'un dis-
positif d'application 1 du type de ceux décrits précédem-
ment en référence aux figures 2 à 8. L'ensemble 100
comporte un récipient 101 contenant une réserve de
produit cosmétique tel que du mascara et un applicateur
110. L'applicateur 110 comprend un dispositif d'applica-
tion 1, du type brosse torsadée, fixé à une extrémité
d'une tige 4 d'axe X. L'autre extrémité de la tige 4 est
solidaire d'un élément de préhension 7 qui constitue
également un capuchon de fermeture du récipient 101.
Le récipient 101 comporte un organe d'essorage 106
constitué ici par un manchon cylindrique dont une ex-
trémité se termine par une lèvre annulaire, souple, 107.
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En position montée de l'applicateur 110 sur le récipient
101, le dispositif d'application 1 se trouve dans son in-
tégralité entre la lèvre d'essorage 107 et le fond du ré-
cipient. D'autres types d'organes d'essorage peuvent
être utilisés, par exemple un bloc de mousse à cellules
ouvertes ou semi ouvertes, traversé axialement par une
fente ou un passage, dont les bords qui la délimitent
sont sensiblement jointifs en l'absence de contrainte.
[0104] En vue d'utiliser l'applicateur, l'utilisatrice dé-
visse le capuchon formé par l'organe de préhension 7,
et extrait l'applicateur 110 du récipient 101. Ce faisant,
le dispositif d'application 1 est amené à passer au tra-
vers de l'organe d'essorage 106, de manière à doser la
quantité de produit répartie sur les dents ou sur les poils.
Le mouvement d'extraction de l'applicateur est de direc-
tion sensiblement longitudinale à l'axe X. Après usage,
l'utilisatrice remet l'applicateur dans le récipient, en fai-
sant à nouveau passer le dispositif d'application 1 au
travers de l'organe d'essorage 106.
[0105] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'esprit de l'invention
telle que revendiquée ci-après.

Revendications

1. Dispositif (1, 81) pour l'application d'un produit, no-
tamment de maquillage et/ou de soin, comprenant
un arrangement de fibres polymériques (2, 82) à au
moins une extrémité libre, lesdites fibres étant mon-
tées fixement sur un support (3, 83) et présentant,
au moins pour certaines, au moins une portion cour-
be qui :

i) s'étend continûment depuis le support jusqu'à
une (ou leur) extrémité libre , et
ii) est de rayon de courbure moyen inférieur à
45 mm,
iesdites portions courbes étant orientées les
unes relativement aux autres de manière aléa-
toire.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que lesdites portions courbes sont de courbure
sensiblement constante depuis le support jusqu'à
l'extrémité libre correspondante.

3. Dispositif (1, 81) selon la revendication 1 ou 2 ca-
ractérisé en ce que le rayon de courbure moyen
desdites portions courbes est compris entre 2 mm
et 40 mm.

4. Dispositif (1, 81) selon la revendication 3 caracté-
risé en ce que le rayon de courbure moyen desdits
portions courbes est compris entre 2 et 30 mm.

5. Dispositif (1, 81) selon la revendication 4 caracté-
risé en ce que le rayon de courbure moyen desdi-
tes portions courbes est compris entre 3 et 20 mm,
et de préférence, entre 3 mm et 10 mm.

6. Dispositif (1, 81) selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 5 caractérisé en ce que lesdits fibres
sont réalisées en un matériau thermoplastique, no-
tamment en polyamide, ou en un élastomère ther-
moplastique.

7. Dispositif (1, 81) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que le
diamètre des fibres est compris entre 6/100eme de
mm et 35/100eme de mm, et, de préférence, entre
10/100eme de mm et 25/100eme de mm.

8. Dispositif (1, 81) selon l'une quelconque des reven-
dications qui précèdent caractérisé en ce qu'il
comprend un premier groupe (6) de portions
courbes , et un second groupe (5) de fibres ou de
portions de fibres sensiblement rectilignes.

9. Dispositif (1, 81) selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 7 caractérisé en ce qu'il comprend
un premier groupe de portions courbes ayant un
premier rayon de courbure moyen et un second
groupe de portions courbes ayant un second rayon
de courbure moyen, distinct du premier.

10. Dispositif (1, 81) selon la revendication 8 ou 9 ca-
ractérisé en ce que les premier et second groupes
de portions courbes sont issus de fibres formées de
matériaux différents, ayant notamment des tempé-
ratures de transition vitreuse différentes.

11. Dispositif (1, 81) selon la revendication 8 ou 9 ca-
ractérisé en ce que les premier et second groupes
de portions courbes sont issus de fibres formées de
matériaux identiques.

12. Dispositif (1, 81) selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 11 caractérisé en ce que les fibres
(2) sont orientées transversalement à un axe longi-
tudinal X du support.

13. Dispositif (1, 81) selon la revendication 12 caracté-
risé en ce que le support est constitué d'une âme
torsadée (3), formée à partir de deux brins, notam-
ment de fil de fer, torsadés l'un relativement à
l'autre, les fibres (2) étant maintenues fixement en-
tre les deux brins torsadés et s'étendant radiale-
ment relativement à l'âme torsadée (3), le dispositif
étant destiné à l'application de produit sur les fibres
kératiniques, notamment les cils ou les sourcils.

14. Dispositif (1, 81) selon la revendication 13 caracté-
risé en ce que les fibres (2) sont arrangées selon
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un arrangement hélicoïdal, le nombre de fibres par
spire étant compris entre 5 et 80, et de préférence,
entre 10 et 45.

15. Dispositif (1, 81) selon la revendication 13 ou 14 ca-
ractérisé en ce qu'une section transversale du dis-
positif d'application (1) est circulaire, ou polygonale,
notamment triangulaire, carrée, ou pentagonale.

16. Dispositif (1, 81) selon l'une quelconque des reven-
dications 13 à 15 caractérisé en ce que l'âme tor-
sadée (3) est rectiligne.

17. Dispositif (1, 81) selon l'une quelconque des reven-
dications 13 à 15 caractérisé en ce que l'âme tor-
sadée (3) est courbe.

18. Dispositif (1, 81) selon l'une quelconque des reven-
dications 13 à 17 caractérisé en ce l'âme torsadée
(3) présente une pluralité de spires montant de la
gauche vers la droite lorsque le dispositif (1) est vu
de face en position verticale.

19. Dispositif (1, 81) selon l'une quelconque des reven-
dications 13 à 17 caractérisé en ce l'âme torsadée
(3) présente une pluralité de spires montant de la
droite vers la gauche lorsque le dispositif (1) est vu
de face en position verticale.

20. Dispositif (1, 81) selon l'une quelconque des reven-
dications 13 à 19 et selon l'une quelconque des re-
vendications 8 à 11 caractérisé en ce que les por-
tions courbes du premier groupe sont en mélange
sur le support avec les portions courbes du second
groupe.

21. Dispositif (1, 81) selon l'une quelconque des reven-
dications 13 à 19 et selon l'une quelconque des re-
vendications 8 à 11 caractérisé en ce que les pre-
mier et second groupes (5, 6) sont séparés.

22. Dispositif (1, 81) selon la revendication 21 caracté-
risé en ce que les premier et second groupes (5,
6) sont décalés le long d'un axe longitudinal du sup-
port.

23. Dispositif (1, 81) selon la revendication 21 caracté-
risé en ce que les premier et second groupes (5,
6) sont décalés angulairement autour de l'âme tor-
sadée.

24. Dispositif (1, 81) selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 11 caractérisé en ce que les fibres
(82) sont orientées sensiblement parallèlement à
un axe longitudinal X du support.

25. Procédé de fabrication d'un dispositif (1, 81) pour
l'application d'un produit, notamment de maquillage

et/ou de soin, comprenant les étapes suivantes :

i) disposer fixement une pluralité de fibres po-
lymériques (2, 82) sur un support (3, 83), et
ii) après fixation des fibres au support, exposer
au moins une partie des fibres (2, 82) à une
température supérieure à la température de
transition vitreuse du matériau polymérique qui
les constitue, pendant une durée telle :

a) que lesdites fibres (2, 82) présentent au
moins une portion courbe ; et que
b) la longueur desdites fibres (2, 82) soit
sensiblement inchangée.

26. Procédé selon la revendication 25 caractérisé en
ce que le chauffage desdites fibres (2, 82) s'effec-
tue par convection, notamment par immersion dans
un liquide chauffé, ou par mise en contact avec de
l'air chaud, ou par rayonnement, notamment infra-
rouge.

27. Procédé selon la revendication 26 caractérisé en
ce que le chauffage s'effectue par immersion des
fibres dans de l'eau chauffée à environ 100° C.

28. Procédé selon la revendication 27 caractérisé en
ce que les fibres (2, 82) sont immergées dans ledit
liquide pendant une durée allant de 4 à 25 secon-
des, et de préférence, de 7 à 15 secondes.

29. Ensemble (100) de conditionnement et d'applica-
tion d'un produit, notamment cosmétique,
comprenant :

a) un réservoir (101) contenant le produit à
appliquer ; et
b) un dispositif d'application (1, 81) selon l'une
quelconque des revendications 1 à 24.

30. Ensemble (100) selon la revendication 29 caracté-
risé en ce que le produit est un produit de maquilla-
ge et/ou de soin des fibres kératiniques, notamment
des cils ou des sourcils.
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